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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?



9 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Amenagement d'un carrefour giratoire entre la RD502 et la VC12 en lieu et place d'un carrefour en croix equipe de stop ainsi que la reconfiguration des carrefours adjacents : RD41d/VC12 et RD53b/VC12.
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: DEPARTEMENT DE L ISERE
	raisonsociale: Conseil Departemental de l'Isere
	formeJuridiqueValeur1: Collectivites territoriales
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: Barbier
	PrenomPersonneMorale1: Jean-Pierre
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le projet consiste en l'amenagement d'un giratoire sur la route departementale RD502 et avec la voie communale VC12 situees dans le hameau La Detourbe au Sud-Est de la commune de Moidieu-Detourbe. Il s'agira de creer un giratoire a 4 branches au droit des voies de circulation routiere existantes, ce qui implique la reprise de la geometrie d'une partie de la voirie au droit de la zone d'etude.  Le projet s'accompagne egalement d'une reconfiguration des carrefours adjacents :  - Intersection entre le chemin du Fonteneau (bretelle Nord du futur giratoire) et la RD53b ; - Intersection entre la route de Meyssiez (bretelle Sud du futur giratoire) et la RD41d.  Il s'agira principalement de reprendre la geometrie de ces deux intersections afin de rediriger les usagers vers le futur giratoire tout en ameliorant la securite.  Le projet prevoit l'ajout de signalisation pour permettre d'annoncer, delimiter et securiser la circulation des usagers routiers et pietons dans cette zone.  Ces amenagements, visant a recentrer les echanges sur le giratoire, impliquent le classement de la VC12 en route departementale et le declassement des RD53b et RD41d qui deviendraient des voies communales. Ce nouvel agencement s'accompagne d'une modification du plan de circulation en phase exploitation avec un nouveau regime des priorites, detaille dans la partie 4.3.2.  
	ObjectifsDuProjetValeur: Le projet a pour objectifs :  - Supprimer les conflits aux differents carrefours ; - Limiter la circulation la ou il y a le plus d'habitations ; - D'ameliorer la securite des usagers ;  - De fluidifier le trafic en permettant une meilleure insertion des usagers provenant des routes secondaires ; - De redistribuer les flux entre la RD502, la RD53b et la RD41d.
	DansSaPhaseTravauxValeur: Le projet est caracterise par plusieurs types d'amenagements :  - Creation des trois carrefours. -       Reprise des chaussees existantes pour les adapter a la geometrie des futurs carrefours ; - Creation de cheminements pietons en fonction des besoins et des usages definis par la commune ; - Integration d'un accotement de 2 m dans la conception des nouvelles voies, afin de servir de zone de recuperation pour les vehicules ; - Raccordement au systeme d'assainissement existant pour le nouveau giratoire et creation de dispositifs de gestion des eaux pluviales (possiblement des fosses de retention) pour l'amenagement des carrefours adjacents ; - Installation potentielle d'eclairage au niveau du giratoire ; - Ajout de signalisation, panneaux et marquages aux sols ; - Ajout de points d'apport volontaire ; - Reprise et mise aux normes des arrets de car existants.  Ces amenagements impliquent des deblais/remblais en raison d'une implantation sur une infrastructure routiere existante. Les materiaux necessaires au projet proviendront de l'exterieur, et eventuellement de deblais dans une moindre mesure.  En phase chantier, des dispositions de type deviation et/ou alternat sont prevues gerer le trafic routier. La circulation sur la RD502, la VC12 (Chemin de Fonteneau et Route de Meyssiez), la RD53b et la RD41d sont concernees.
	Danssaphasedexploitation: Dans sa phase d'exploitation, le projet permettra de recentrer les echanges au droit de la zone d'etude, le giratoire et les bretelles amenagees permettront aux usagers de circuler plus commodement et en securite. En effet, les amenagements realises permettront une meilleure insertion des vehicules aux intersections, permettant de fluidifier et securiser la circulation, notamment sur un axe de transit majeur. Les routes situees a l'Ouest des carrefours Nord et Sud non concernees par la reconfiguration seront declassees et retrocedees a la commune. La VC12 sera quant a elle classee en routes departementales en tant que RD53b et RD41d, situees respectivement au Nord et au Sud du futur giratoire.  Le plan de circulation se trouvera alors modifie.  Au niveau du carrefour VC12/RD53b, la priorite actuelle de la VC12 sur la RD53b (sens Vienne-Beauvoir) sera revue et adaptee au carrefour. La RD41d ne sera plus prioritaire sur la VC12 et le chemin des cerisiers (actuellement RD41d et future VC) deviendra une impasse ou une voie a sens unique (interdiction de sortie sur la RD502).  Le projet de giratoire en phase exploitation prendra en compte l'amenagement de l'ancien carrefour avec les VC et ex-RD pour securiser cette section aux nombreux points de conflit.  
	AQuelleSProcSoumis1: A ce stade des etudes, le projet fera l'objet d'une procedure de declaration d'utilite publique en vue d'expropriation suite a l'opposition de proprietaire de vendre du terrain.
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: 
	LocalityNameShared: Moidieu-Detourbe
	codePostalShared: 38440
	long1ForprojectAddress: 5°1'24"E
	lat1Forprojectaddress: 45°30'33"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: Moidieu-Détourbe
	PreciserDocUrbanisme: Le projet se situe sur la commune de Moidieu-Detourbe dont le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a ete approuve le 27 mars 2018 et une modification a ete approuvee le 26 septembre 2023. Il s'inscrit au droit des zones A, Ui et Uc. Des emplacements reserves sont prevus au PLU (cf. carte en annexe). 
	SagitIlDmod: oui
	Sienvironnementale: non
	textArea4Page1: /
	apikey44: oui
	textArea35446: Le projet intercepte une ZNIEFF. Il s'agit d'une ZNIEFF de type 2 « Ensemble fonctionnel forme par la Gere et ses affluents » (820032057) cote Nord de la RD502.
	textArea35445: Le projet ne se trouve pas en zone de montagne.
	apikey4: non
	textArea46455631312: Le projet n'est pas concerne par une zone couverte par un Arret Prefectoral de Protection du Biotope (APPB). La zone la plus proche est celle du « Marais De Charavoux » a environ 7,8 km de la zone d'etude. 
	textArea5464551: La commune de Moidieu-Detourbe n'est pas une commune littorale.
	apikey5: non
	textArea6: Aucun parc national, parc naturel marin ou parc naturel, ni aucune reserve naturelle ou zone de conservation halieutique ne concerne le projet.
	apikey6: oui
	textArea7: Le projet se situe sur un territoire concerne par le PPBE des grandes infrastructures en Isere, approuve le 24 juillet 2024.
	apikey7: non
	textArea8: D'apres l'Atlas du patrimoine du ministere de la culture, le projet n'intercepte aucun perimetre au titre des monuments historiques, ni de perimetre de site patrimonial remarquable. Le plus proche perimetre de protection est celui au titre des abords des monuments historiques de l'« Eglise-Notre-Dame » a environ 3 km au Nord-Est du projet a Beauvoir-de-Marc.
	apikey8: non
	textArea9: D'apres le Reseau Partenarial des Donnees sur les Zones humides, aucune zone humide a ete delimitee par le departement de l'Isere au sein de la zone d'etude. La plus proche est la « Riviere La Vesonne » situee a environ 2,8 km au Nord-Est du projet.
	apikey9: non
	textArea10: La zone d'etude n'est pas couverte par un PPRN, ni un PPRT. 
	apikey12: non
	textArea13: /
	apikey10: non
	apikey11: non
	textArea12: D'apres la cartographie des zones de repartition des eaux de DatARA, le projet n'est pas localise sur une zone de repartition des eaux.
	textArea11: D'apres Georisques, la zone d'etude ne se trouve pas sur un site ou sur des sols pollues. Le plus proche correspond a un ancien site industriel et activites de service (CASIAS), il est situe a environ 10 m a l'Est de la zone d'etude.
	apikey24: non
	textArea25: D'apres Atlasante de l'ARS, la zone d'etude n'est pas concernee, elle est uniquement localisee au sein d'un perimetre de protection eloigne (PPE). Il correspond au PPE des captages eau « Puits de Gemens » et « Galerie de Gemens » situes a environ 9 km a l'Ouest de la zone d'etude.
	apikey13: non
	textArea14: D'apres l'Atlas du patrimoine du ministere de la culture, le projet ne couvre pas de site inscrit. Les plus proches sont le « Chateau de La Batie (restes) Mont Salomon a Vienne » et le « Centre-ville de Vienne », situes a environ 13 km au Nord-Ouest de la zone d'etude.
	radio18: non
	textArea15: 
	radio19: non
	textArea16: D'apres l'Atlas du patrimoine du ministere de la culture, le projet ne couvre pas et ne se situe pas a proximite d'un site classe.
	apikey14: non
	textArea156454: Aucun prelevement dans les eaux souterraines ou superficielles n'est prevu dans le cadre du projet. L'alimentation du chantier sera realisee via des citernes de chantier.
	apikey15: non
	textArea16555: Le projet ne prevoit aucune modification, ni aucun drainage des masses d'eau souterraines.
	apikey16: oui
	textArea17: Le projet utilisera les materiaux deja presents. Les materiaux sur place seront reutilises pour le chantier ou geres en tant que dechets dans les filieres adaptees.
	apikey17: oui
	textArea18: Le projet necessite des materiaux de construction, notamment pour le remblaiement et le revetement des nouvelles emprises. Le projet est donc deficitaire en materiaux.
	apikey45: oui
	textArea55: Les materiaux utilises pour la creation des amenagements seront composes en tout ou partie de ressources naturelles du sol et du sous-sol exterieures a la zone d'etude : derives petroliers, roches (bordures, granulats, etc.).
	apikey18: oui
	textArea19: En phase d'exploitation, le projet ne necessitera pas de consommation en eau potable, ni de traitement des eaux usees. Pour l'amenagement du giratoire et la reprise des carrefours, les profils en long et en travers des voies sont etablis de maniere a permettre l'ecoulement des eaux pluviales, raccordees et gerees par le systeme d'assainissement existant au futur giratoire et de nouveaux dispositifs de gestion des eaux pluviales aux carrefours (possiblement des fosses de retention ou d'infiltration).
	apikey20: non
	textArea21: D'apres le diagnostic ecologique realise (Actierra 2024-2025), les zones agricoles et la zone de milieux semi-ouverts situees au centre de la zone d'etude ne representent pas des habitats a enjeux ecologiques notoires. Ils abritent des especes communes et non protegees.  Le site est particulierement anthropise et la zone de milieu semi-ouvert n'a pas conserve son caractere naturel en raison de travaux de construction de nouvelles habitations en dehors de la zone d'etude, seul un fourre arbustif a une valeur ecologique.
	apikey21: non
	textArea22: Aucun site Natura 2000 est situe a proximite, le plus proche etant a au moins 20 km. Il s'agit de la ZSC l'Isle Cremieux, dont aucune espece ni habitat n'a ete releve pour le moment dans la zone d'etude. Une etude ecologique avec un inventaire 4 saisons a ete finalise en septembre 2025.
	apikey23: oui
	textArea24: Les amenagements prevus dans le cadre du projet se font sur la RD502 et les routes adjacentes. Implante dans un hameau au Sud-Est du centre de la commune, le projet s'etend a la peripherie engendrant la consommation d'espaces agricoles et d'espaces verts  localises aux abords.  Au stade actuel des etudes le projet consommera environ les surfaces suivantes : Nom parcelle  Surface Type ZH14 300 m² Agricole ZH15 70 m² Agricole ZH11 150 m² Agricole AL448 415 m² Espace vert  ZH78 615 m²  Friche  TOTAL 1 550 m²  
	apikey46: non
	textArea56: La commune de Moidieu-Detourbe n'est pas concernee par un PPRT.
	apikey25: non
	textArea26: La zone d'etude n'est pas couverte par un PPRN. De plus, d'apres le plan des risques, nuisances et servitudes du PLU de Moidieu-Detourbe, le projet n'est concerne par aucun zonage reglementaire des risques naturels.
	apikey26: non
	textArea27: Le projet n'est pas de nature a engendrer des risques sanitaires.
	apikey39: non
	textArea38: Le projet est concerne par des risques sanitaires en raison du risque de pollution des eaux au sein d'un espace sensible concerne par un PPE de captage d'AEP.
	apikey27: oui
	textArea28: En phase travaux, la realisation du projet pourra necessiter la mise en place d'une deviation provisoire de la RD502 et des routes adjacentes.  En phase exploitation, le projet a pour vocation a securiser, fluidifier et deplacer le trafic routier.
	apikey28: oui
	textArea29: La phase chantier pourra etre source de nuisances sonores ponctuelles et temporaires.  En phase d'exploitation, le deplacement du trafic generera une modification du bruit (diminution pour certaines voies, augmentation pour d'autres, non substantielles).
	apikey40: oui
	textArea39: Le projet est concerne par la circulation sur la RD502 et des rues adjacentes qui genere des nuisances sonores.
	apikey30: oui
	textArea31: La phase chantier est susceptible d'engendrer de tres faibles nuisances olfactives.  La phase d'exploitation contribuera a reduire les nuisances olfactives liees aux vehicules motorises.
	apikey41: non
	textArea49: Le projet n'est pas concerne par des nuisances olfactives.
	apikey29: oui
	textArea30: En phase chantier, les engins de chantier seront susceptibles de generer des vibrations temporaires de tres faibles incidences.  En phase d'exploitation, le projet n'engendrera pas de vibrations.
	apikey42: non
	textArea51: Le projet n'est pas concerne par des vibrations.
	apikey31: oui
	textArea32: Le carrefour actuel etant deja eclaire la mise en oeuvre d'eclairage sur le futur giratoire D502/VC12 est en cours de discussion avec la commune et l'intercommunalite.
	apikey43: oui
	textArea53: Dans le hameau de La Detourbe, l'amenagement de la RD502 et des routes est concerne par la presence d'eclairages existant au droit de la zone d'etude.
	apikey32: oui
	textArea33: En phase chantier, des emissions de poussieres pourront etre engendrees de maniere temporaire. Des mesures seront mises en place afin de limiter ces emissions et les nuisances associees.  En phase exploitation, le projet permettra de fluidifier le trafic routier et de diminuer l'attente des vehicules motorises arretes aux intersection, limitant ainsi les rejets atmospheriques.
	apikey33: oui
	textArea34: Les seuls rejets liquides susceptibles d'etre engendres par le projet proviennent des eaux pluviales (eaux de ruissellement).
	textArea54: Les eaux pluviales seront collectees par le systeme d'assainissement actuel au niveau du giratoire. Pour les carrefours adjacents, l'infiltration des eaux pluviales se fera au droit des eventuels fosses de retention situes dans les espaces verts bordant les routes. 
	apikey34: non
	textArea35: Aucun effluent ne sera genere par le projet en dehors des eaux pluviales issues du ruissellement.
	apikey35: oui
	textArea36: En phase chantier, le projet generera des dechets inertes et non dangereux (gravat, emballages, etc.) qui seront geres conformement a la reglementation en vigueur. D'apres le diagnostic amiante et HAP realise par ECI DIAG en 2022, le projet est susceptible de produire des dechets dangereux en raison de la presence de taux eleves de HAP dans les enrobes des RD502, RD53b et RD41d sondes a proximite de la zone d'etude. En phase d'exploitation, le projet n'engendrera pas de dechets.
	apikey36: non
	textArea37: La zone d'etude n'est pas concernee par un perimetre de de protection au titre patrimoine architectural, culturel, archeologique et paysager.
	apikey37: oui
	textArea47: Le projet concerne les abords de la RD502, impliquant de legeres modifications sur les activites humaines (agriculture).
	apikey38: non
	textArea48: 4 emplacements reserves sur le PLU au benefice de la commune : - N°14 Securisation de l'intersection entre la route de Beauvoir-de-Marc et le chemin du Fonteneau ; - N°15 Elargissement de la voie ; - N°16 Elargissement de la voie ; - N°17 Elargissement de la voie. Ces emplacements sont reserves par la commune pour le projet qui fait l'objet de ce formulaire.
	apikey47: non
	textArea57: Le projet n'est pas situe a proximite d'une frontiere et ses incidences sont tres localisees. Il n'est donc pas susceptible d'avoir des effets de nature transfrontiere.
	textArea58: Localise dans un hameau au sein d'une vaste plaine agricole, le projet engendre de faibles impacts sur l'environnement en raison de l'anthropisation du site. Les zones agricoles et naturelles identifiees presentent de faibles enjeux ecologiques.  Le projet aura un impact sur l'usage du sol, puisque les amenagements prevus consomment des espaces urbains non construits et des espaces agricoles toutefois limites a quelques metres le long des infrastructures existantes. 
	textArea50: La realisation d'un giratoire au niveau de la RD502 et VC12 et la reconfiguration des deux carrefours des routes adjacentes permettra de securiser et fluidifier la circulation.  La conception du projet integre egalement une optimisation des surfaces d'emprises et prevoit d'eviter les arbustes presents au carrefour Sud en les contournant. Les amenagements prevus pour ce projet sont etudies afin de s'integrer dans le paysage et reduire ses incidences sur les espaces agricoles et naturels en respectant les dimensions des routes existantes. Situe en PPE d'un captage d'eau potable, plusieurs mesures d'evitement et de reduction seront mises en place afin d'assurer la preservation des ecoulements superficiels et souterrains en phase travaux (gestion des dechets de chantier, preservation des ecoulements) et ne pas alterer leur qualite.  Enfin, l'impermeabilisation sera limitee (0,27ha de surfaces impermeabilisees sur les 3 carrefours) du fait de son implantation au droit de surfaces deja construites et, la gestion des eaux pluviales est prevue par le raccordement au systeme d'assainissement existant et la creation de nouveaux dispositifs de gestion des eaux pluviales, eventuellement des fosses de retention. En complement, les preconisations du paragraphe VI. PRESCRIPTIONS DES MESURES du diagnostic ecologique ci-joint seront mises en oeuvre lors des travaux.
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